
 

CHAPITRE XXIV 
LE RECOURS AU JUGE INTERNATIONAL 

Bibliographie sommaire : voir R. PINTO, « La Cour internationale de Justice », 
Jurisclasseur Droit International, vol. III, Fasc. 215-218 avec ses très nombreuses 
références. Voir aussi les articles suivants dans les Mélanges Morelli, Giuffré, 1975 : 
A. GROS, « Observations sur le mode de délibération de la Cour internationale de 
Justice », p. 379 et s. ; M.Z. KHAN, « The appointement of arbitrators by the President 
International Court of Justice », p. 1021 et s. ; M. LACHS, « Perspectives pour la 
fonction consultative de la Cour internationale de Justice », p. 423 et s. ; S. PETREN, 
« La Cour internationale de Justice comme juridiction de recours », p. 687 et s. ; 
K. TANAKA, « Independence of international judges », p. 855 et s. ; S.F.D.I., 
La Juridiction internationale, Colloque de Lyon, 1986, Paris, Pedone, 1987 ; R.Y. 
JENNINGS, “The International Court of Justice after fifty years”, A.J.I.L. 1995.493, 
G. GUILLAUME, Contentieux international 1, Paris, Pedone 1992. G. GUILLAUME, 
La Cour internationale de Justice à l’aube du XXIème siècle, Paris, Pedone, 2003. 
S.F.D.I., La juridictionnalisation du droit international, Paris, Pedone, 2003. V. aussi 
G. FITZMAURICE, The Law and the Procedure of the International Court of Justice, 
Cambridge, Grotius, 2 vol., 1986 ; S. ROSENNE, The Law and Practice of the 
International Court 1920-2005, 4 éd., Brill, 2006 ; A. ZIMMERMANN (ed.), The Statute 
of the International Court of Justice. A Commentary, Oxford, OUP, 2006. 

1. Historique — L’existence de juridictions permanentes pour « dire le droit » et 
trancher les différends juridiques est inhérente à l’existence d’un « état de droit » : 
la place et le rôle du juge constituent d’ailleurs un bon critère pour apprécier l’état 
de développement atteint par un système juridique donné. Si l’on devait mesurer par 
ce seul critère l’ordre international, il est évident qu’il pâlirait singulièrement par 
rapport à l’ordre interne ! Le juge y joue en effet un rôle bien moindre que dans 
l’ordre interne.  
- L’idée d’instituer une juridiction internationale permanente à vocation universelle 
ne s’est matérialisée qu’assez récemment (voir supra Chapitre I). Si l’on exclut, en 
effet, les tentatives de 1907 visant à créer une « Cour de justice arbitrale » et une 
« Cour internationale des prises » qui ont toutes deux échoué, et si l’on exclut aussi 
la constitution – géographiquement très limitée – d’une « Cour de justice 
centraméricaine » qui fonctionna de 1907 à 1917, il fallut attendre la création de la 
C.P.J.I. après la première guerre mondiale pour avoir l’exemple d’un tribunal 
permanent à vocation universelle.  
- L’existence d’une telle Cour avait été prévue par le Pacte de la S.D.N. (art. 14), 
mais elle n’avait pu voir le jour au moment où le traité de Versailles et donc le Pacte 
qui y avait été annexé, avaient été conclus. La Cour fut constituée par un acte 
séparé, le Protocole de 1921, qui entra en vigueur le 1er septembre de la même 
année. La Cour commença effectivement ses travaux le 15 février 1922. La C.P.J.I. 
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exista juridiquement jusqu’en avril 1946, mais elle ne fonctionna plus après 1940 en 
raison de la deuxième guerre mondiale.  
- A la C.P.J.I. a été substituée la C.I.J. – la Cour internationale de Justice – d’une 
manière telle que la continuité entre les deux Cours a pu être assurée. Les rédacteurs 
de la Charte de l’O.N.U. décidèrent de maintenir l’existence d’une juridiction 
permanente internationale à vocation universelle. Ils renforcèrent même le rôle de la 
Cour en faisant de la C.I.J. un organe principal de l’O.N.U. et en lui donnant aussi une 
« valeur constitutionnelle » au titre de l’article 92 de la Charte. Désormais, la C.I.J. fait 
partie de l’O.N.U. et son statut y est annexé comme partie intégrante de la Charte. Il y 
a eu, en quelque sorte, une « promotion juridique » de la Cour et de son statut.  
On a beaucoup insisté sur la continuité des deux Cours – C.P.J.I. et C.I.J. – C’est 
ainsi que la C.I.J. possède le même statut que celui adopté en 1921 pour la C.P.J.I., 
ce qui n’est pas – nous l’avons vu — sans poser des problèmes sérieux 
d’actualisation. La C.I.J. posséda pendant très longtemps le même règlement 
intérieur ; elle fut également composée, pendant un temps, des mêmes juges que 
ceux de la C.P.J.I. ; et surtout il existe une très grande continuité judiciaire entre les 
deux Cours dans la mesure où la C.I.J. ne manque jamais de se référer à la 
jurisprudence passée de la Cour permanente.  
2. Tribunaux internationaux, régionaux ou spécifiques — En dehors de cette 
juridiction internationale permanente, il existe d’autres tribunaux internationaux eux 
aussi permanents, mais à compétence plus restreinte ratione materiae ou ratione 
personae, comme le Tribunal International de la Mer ou la Cour Pénale 
Internationale ; sur le plan régional, on peut citer l’existence de la Cour de justice 
des Communautés Européennes (maintenant Cour de Justice de l'Union 
Européenne) de Luxembourg ou la Cour européenne des droits de l’homme de 
Strasbourg. Il existe aussi les tribunaux administratifs internationaux (par exemple 
le tribunal administratif des Nations unies ou de l’O.I.T.) qui ont bien un caractère 
d’universalité, mais qui possèdent une spécialisation très marquée (pour un tour 
d’horizon v. MACKENZIE, ROMANO, SHANY, SANDS, Manual on International Court 
and Tribunals, 2 ed., Oxford, OUP, 2010 ainsi que le site www.pict-pcti.org). Seul 
ici l’examen de la Cour internationale de Justice de La Haye sera entrepris.  
3. Plan — On examinera successivement son organisation (Section I), ses compétences 
(Section II) et son rôle (Section III).  

SECTION I 
L’ORGANISATION DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

Celle-ci est visée par son Statut dans les termes les plus précis.  

§ 1 — La composition de la Cour 

4. — L’article 2 du Statut de la Cour dispose : « La Cour est un corps de magistrats 
indépendants, élus, sans égard à leur nationalité, parmi les personnes jouissant de la 
plus haute considération morale, et qui réunissent les conditions requises pour 
l’exercice, dans leurs pays respectifs, des plus hautes fonctions judiciaires, ou qui 
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